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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25053

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16/03/2025) présentée par Mme DE BIASI Marie-
Paule dont le siège d’exploitation est situé 201 impasse Bellevue 63370 Lempdes relative à un bien foncier agri-
cole d’une superficie totale de 27,9759 hectares appartenant à M. DE BIASI Fabrice à Gerzat, Mme DE BIASI
Christine à Riom, M. DE BIASI Marie-Paule à Lempdes et Mme DE BIASI Reine à Ramonville-Saint-Agne sis sur
la commune de Castillonnes,

CONSIDERANT que la demande de Mme DE BIASI Marie-Paule au titre de son installation est conforme aux
orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 16/05/2025,

CONSIDERANT que la demande de Mme DE BIASI Marie-Paule est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Mme DE BIASI Marie-Paule dont le siège d’exploitation est situé 201 impasse Bellevue 63370 Lempdes est au-
torisée à exploiter 27,9759 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M.  DE BIASI  Fabrice  à Gerzat,  Mme DE
BIASI Christine à Riom, M. DE BIASI Ma-
rie-Paule à Lempdes

Castillonnes AI196 AI197 AI198 AI322 AI320

M. DE BIASI  Fabrice  à Gerzat,  Mme DE
BIASI Christine à Riom, M. DE BIASI Ma-
rie-Paule  à  Lempdes  et  Mme  DE  BIASI
Reine à Ramonville-Saint-Agne

AI124 AI126 AI127 AI128 AI129 
AI250 AI252 AI280 AI146 AI200 
AI321 AI324 AI188 AI189 AI190 
AI318 AI149

M. DE BIASI Fabrice à Gerzat AI148 AI295 AI296 AI338

Article   2   :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux 

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-23-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - DE BIASI Marie Paule (47) 40



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-13-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

DENECHERE (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-13-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DENECHERE (17) 41



Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-048

EARL VIGNOBLE DENECHERE

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30  janvier  2025)  présentée  par  l’EARL  VI-

GNOBLE DENECHERE dont le siège d’exploitation est situé à BRIE SOUS MATHA, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 20,38 hectares appartenant à l’indivision REYJAUD-PROUD (PROUD Karelle,

PROUD Fabien et REYJAUD J-Pierre), sis sur les communes de Matha et Sonnac,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL VIGNOBLE DENECHERE, au titre de son agrandissement,  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 13 avril 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL VIGNOBLE DENECHERE, 6 Grand Rue 17160 BRIE SOUS MATHA, est autorisée à exploiter 20,38

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision REYJAUD-PROUD

MATHA
F 0665 - 482

ZH 0031 – 0028 - 0020

SONNAC

ZP 0008 – 0009 – 0080 – 0011 –

0057 

ZL 0108

ZR 0060 – 0062 – 0108 – 0134 –

0135

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 13 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1624320

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08 décembre 2024) présentée par l’EARL DES

GUIGNERS dont le siège d’exploitation est situé 14 Route de St Fraigne – Villeret – 16240 Brettes, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,55 hectares, appartenant à Madame GUILLOT Louisette, sis

communes de St Fraigne pour 1,13 ha et Bessé pour 3,42 ha,

CONSIDERANT qu’une  demande concurrente a été déposée par l’EARL MERCIER CAMILLE, dont le siège

d’exploitation est situé 1 Route du Champ des Coudres 16140 Bessé, en date du 24 février 2025 pour une sur-

face totale de 3,42 ha, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT qu’une  demande concurrente a été déposée par Monsieur FAVRE Guillaume, dont le siège

d’exploitation est situé 1 Route du Champ des Coudres 16140 Bessé, en date du 24 février 2025 pour une sur-

face totale de 3,42 ha, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les 1,13 ha restants de la demande de l’EARL DES GUIGNERS,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à l’EARL DES GUIGNERS portant le délai d’instruction à 6 mois,

soit jusqu’au 08 juin 2025,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que l’EARL DES GUIGNERS est composée de deux associés exploitants, Monsieur RENAU-

DON Damien et Madame JOUSSEAUME Danielle,

CONSIDERANT qu’avec 70,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DES GUIGNERS

relève :

- du rang de priorité 1, « ...- consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation » pour 3,08 ha,

- du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploi-

tation» pour 0,34 ha,

CONSIDERANT que Madame MERCIER Camille, unique associée exploitante de l’EARL MERCIER Camille,

est également déclarée chef d’exploitation au sein de l’EARL MERCIER, il convient de tenir compte des sur-

faces des deux exploitations,

CONSIDERANT qu’avec 214,71 ha de surface agricole utile pondérée par chef d’exploitation après reprise, la

demande de l’EARL MERCIER CAMILLE relève :

- du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», pour 3,42 ha,

CONSIDERANT  qu’avec 150,33 ha par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de Monsieur  FAVRE

Guillaume relève :

- du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», pour 3,42 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DES GUIGNERS est considérée plus prioritaire que les demandes

de l’EARL MERCIER CAMILLE et Monsieur FAVRE Guillaume,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DES GUIGNERS, 14 Route de St Fraigne – Villeret – 16240 Brettes, est autorisée à exploiter 4,55 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune/Surface Références cadastrales

GUILLOT Louisette St Fraigne 
Bessé

ZW 53  -  ZN 07  -  ZL 43

ZB 09-49
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site

www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois

du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5250

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 février  2025  présentée par  le G.A.E.C. DE
BRAMEIX dont le siège d’exploitation est situé 4 Route de Latronche – Brameix – 19160 NEUVIC relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,60 hectares appartenant à Monsieur ENTRAYGUE David sis
sur la commune de NEUVIC,

CONSIDERANT que sur ces 19,60 ha, une demande concurrente a été déposée par le G.A.E.C. DE MAUREIX
en date du 9 décembre 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 9,80 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 19,60 ha pour 2 chefs d’exploitation),
la demande du G.A.E.C. DE BRAMEIX relève du rang de priorité 1 (installation dans le cadre sociétaire dans la
limite du seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation)),

CONSIDERANT qu’avec 95,11 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 190,22 ha pour 2 chefs d’exploita-
tion), le G.A.E.C. DE MAUREIX relève du rang de priorité 2 (agrandissement au-delà du seuil de viabilité (70
ha/chef d’exploitation) et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif (140 ha/chef d’exploitation)),

CONSIDERANT que la demande du G.A.E.C. DE BRAMEIX est donc prioritaire,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim,
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Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. DE BRAMEIX domicilié 4 Route de Latronche - Brameix – 19160 NEUVIC est autorisé à exploiter
19,60 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ENTRAYGUE David NEUVIC CM 10, 11, 54, 56, 60, YD 34, 36 A, 36
B, 40 J, 40 K, 41 A, 41 B, 42 A, 42 B,
53 B, 53 C, 62, 115 A, 115 B, 116 A,
116 B, 151, CO 49

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis -
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez  d’un  nouveau délai  de deux  mois  pour  déposer  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625070

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 26 février 2025) présentée par le

GAEC DU CHENE DE LA DOME dont le siège d’exploitation est situé 1 Route du poirier 16310 Verneuil, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 30,65 hectares, appartenant à Madame GRANET Muriel, sis

commune de Verneuil. 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Charente,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC DU CHENE DE LA DOME,  1 Route du poirier 16310 Verneuil, est autorisé à exploiter 30,65 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GRANET Muriel Verneuil OA 158-159-160-161-175-176-177-178-179-180-
181-203-204-205-206-207-208-209-210-211

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25046

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/03/2025) présentée par M. MALESSAN Laurent

dont le siège d’exploitation est situé 77 chemin du cap de Carrere 47360 Sembas relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 07,8511 hectares appartenant à M. BERGER Claude à Bias sis sur la commune

de Ledat,

CONSIDERANT que la demande de M. MALESSAN Laurent au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 06/05/2025,

CONSIDERANT que la demande de M. MALESSAN Laurent est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
M. MALESSAN Laurent dont le siège d’exploitation est situé 77 chemin du cap de Carrere 47360 Sembas est
autorisé à exploiter 07,8511 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BERGER Claude à Bias Lédat C732 C910 C907 C360 C361 C314 C315 

C725 C729 C330 C734 C312 C331 C332 

C333 C334 C338 C347 C962 C640  C641 

C642 C643 C644 C645

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-059

PILLET Nathan

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 février 2025) présentée par PILLET Nathan

dont le siège d’exploitation est situé à BOISREDON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

42,71 hectares appartenant au GFA DES QUATRE FRERES PILLET, sis sur la commune de Boisredon,

CONSIDERANT que la demande de PILLET Nathan, au titre de son entrée dans l’EARL DES FEUILLES en

qualité d’associé exploitant, est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 13 avril 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
PILLET Nathan, 3 Les Feuilles 17150 BOISREDON, est autorisé  à exploiter 42,71 ha de terres au sein de

l’EARL DES FEUILLES, pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA des QUATRE FRERES PILLET BOISREDON

ZL 16

ZM 3 – 4 - 10 – 13 – 15 – 101 – 102 – 119

– 157 – 189 

ZN 1 – 3 – 6 – 7

ZO 5 – 51 – 52 – 53 – 54 – 64 – 70 – 102

– 48 – 49 - 50 – 31 - 32

ZR 183

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 13 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25051

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14/03/2025) présentée par M. PORRO Thomas
dont le siège d’exploitation est situé 369 chemin du Bourdieu 47360 Prayssas relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 01,4900 hectares appartenant à M. PORRO David à Lafitte/Lot sis sur la commune de
Lafitte/Lot,

CONSIDERANT que la demande de M. PORRO Thomas au titre de son installation est conforme aux orienta-
tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 14/05/2025,

CONSIDERANT que la demande de M. PORRO Thomas est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
M. PORRO Thomas dont le siège d’exploitation est situé 369 chemin du Bourdieu 47360 Prayssas est autorisé
à exploiter 01,4900 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. PORRO David à Lafitte/Lot Lafitte/Lot ZL111

Article   2   :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25049

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/03/2025) présentée par la SCEA CAZALOUS

(Mme HEMANDA Emilie) dont le siège d’exploitation est situé 859 route de Castelnaud 47290 Beaugas relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 09,8900 hectares appartenant à M. GIL à Montaut sis sur la

commune de Montaut,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA CAZALOUS au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 11/05/2025,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA CAZALOUS est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
La SCEA CAZALOUS (Mme HEMANDA Emilie) dont le siège d’exploitation est situé 859 route de Castelnaud

47290 Beaugas est autorisée à exploiter 09,8900 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. GIL à Montaut Montaut E705 E703

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°25-043

SCEA DE MORFOND

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/02/25) présentée par SCEA DE MORFOND

dont le siège d’exploitation est situé à ECHEBRUNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

21,81 hectares appartenant à LEGRAND Magali, sis sur la commune de Biron, 

CONSIDERANT l’annulation des décisions du 01/04/25 prises lors de la CDOA du 25/03/25, suite à la rétracta-

tion du 19/04/25 de MERLET Boris, candidat non soumis au contrôle des structures,

CONSIDERANT que sur ces 21,81 ha (soit 56,9274 ha pondérés), une demande concurrente sur 21,81 ha (soit

56,9274 ha pondérés) a été déposée par la SCEA VALLADE & Fils en date du 17/12/24 en vue de son agran-

dissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 383,4637 ha pondérés par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA

VALLADE & Fils relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agran-

dissement excessif défini dans l’article 5),
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CONSIDERANT qu’avec 583,3004 ha pondérés par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA

de MORFOND relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agran-

dissement excessif défini dans l’article 5),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 20/05/25,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de SCEA VALLADE & FILS induisent l’attribution de 14

points : au vu d’au moins une production sous signe officiel de qualité (3 pts), au vu de la certification HVE3 (6

pts), au vu d’une démarche agroécologique (5 pts),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de SCEA DE MORFOND induisent l’attribution de 15

points : au vu d’au moins une production sous signe officiel de qualité (3 pts), de la structuration et l’analyse du

parcellaire (5 pts) et de la situation personnelle du demandeur (5 pts) pour avis motivé du propriétaire et pour

l’adhésion à une structure collective (2 pts).

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de SCEA DE MORFOND présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de SCEA VALLADE & FILS est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
La  SCEA de MORFOND, 3 rue du  Temple  17800 ECHEBRUNE, est  autorisée  à exploiter  21,81  ha (soit

56,9274 ha pondérés) de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEGRAND Magali BIRON

ZC 0156, ZC 0190, ZD 0095,

ZD 0097, ZD 0102, ZD 0106,

ZD 0106 ,ZD 0108, ZD 0108,

ZD 0132, ZD 0132.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26/05/25

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25058

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20/03/2025) présentée par la SCEA KOZUB (M.
KOZUB Benjamin) dont le siège d’exploitation est  situé 60 allée des denis 47380 VILLEBRAMAR relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 102,3586 hectares appartenant au GFA KOZUB à Villebramar sis
sur les communes de Villebramar, Tombeboeuf et Monbahus,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA KOZUB au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-
tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 20/05/2025,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA KOZUB est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-23-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA KOZUB (47) 71



Article premier : 

La SCEA KOZUB (M. KOZUB Benjamin) dont le siège d’exploitation est situé 60 allée des denis 47380 VILLE-
BRAMAR est autorisée à exploiter 102,3586 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA KOZUB à Villebramar Villebramar AB108 AB113 AB123 AB124 AB125
AB126 AB127 AB130 AB131 AB132
AB133 AB134 AB135 AB137 AB138
AB139 AB140 AB141 AB143 AB145
AB146 AB147 AB148 AB149 AB150
AB151 AB154 AB155 AB156 AB157
AB158 AB159 AB162 AB163 AB164
AB165 AB166 AB167 AB168 AB169
AB170 AB171 AB174 AB175 AB176
AB177 AB180 AB184 AC21 AC34 
AC40 AC41 AC52 AC53 AC56 AC57
AC60 AC63 AC66 AC67 AC162 
AC164 AC70 AC165 AC72 AC73 
AC74 AC76 AC77 AC78 AC79 AC80
AC81 AC82 AC83 AC84 AC85 AC86
AC87 AC88 AC89 AC90 AC91 AC93
AC94 AC98 AC100 AC101 AC102 
1C103 AC104 AC105 AC106 AC107
AC108 AC109AC110 AC111 AC112
AC113 AC114 AC115 AC121 
AC122 AC123 AC124 AC125 
AC126 AC127 AC128 AC132 
AC133 AC158 AC161 AD7 AD8 
AD11 AD17 AD49 AD53 AD54 AD55
AD56 AD58 AD197 AD198 AB195 
AB197 AC152 AC154 AC156 AC157

Tombeboeuf AH12 AH14 AH15 AH16

Monbahus BK102 BK103 BK108

Article   2   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.
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Limoges, le 23 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25057

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU  la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/03/2025) présentée par M. TEN BRUMME-
LAAR Hendrik Jan dont le siège d’exploitation est situé 1061 chemin de Sudres 47210 Devillac relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 13,4602 hectares appartenant à M. TEN BRUMMELAAR Hendrik Jan à
Devillac sis sur la commune de Devillac,

CONSIDERANT que  la  demande de  M.  TEN BRUMMELAAR Hendrik  Jan  au  titre  de  son  installation  est
conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 17/05/2025,

CONSIDERANT que la demande de M. TEN BRUMMELAAR Hendrik Jan est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
M. TEN BRUMMELAAR Hendrik Jan dont le siège d’exploitation est situé 1061 chemin de Sudres 47210 Devillac
est autorisé à exploiter 13,4602 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. TEN BRUMMELAAR Hendrik Jan à De-
villac

Devillac B221 B222 B223 B224 B225 B244 
B245 B246 B247 B249 B250 B251 
B252 B253 B592 B593 B600 B601 
B602 B628 B633 B635 B636 B637 
B639 B640 B248 B256 ZA17 ZA18

Article   2   :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25055

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/03/2025) présentée par Mme VALLADE Méla-
nie dont le siège d’exploitation est situé 31 bis rue Chateaubriand 24100 Bergerac relative à un bien foncier agri-
cole d’une superficie totale de 21,2152 hectares appartenant à M. SEUVE Jean-Claude à Lauzun sis sur la com-
mune de Lauzun,

CONSIDERANT que la demande de Mme VALLADE Mélanie au titre de son installation est conforme aux orien-
tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 19/05/2025,

CONSIDERANT que la demande de Mme VALLADE Mélanie est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Mme VALLADE Mélanie dont le siège d’exploitation est situé 31 bis rue Chateaubriand 24100 Bergerac est auto-
risée à exploiter 21,2152 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. SEUVE Jean-Claude à Lauzun Lauzun OA336 OA338 OA339 OA340 
OA358 OA359 OA360 OA361 
OA362 OA363 OA364 OA365 
OA366 OA367 OA399 OA400 
OA401 OA402 OA489 OA490 
OA652 OH486 OH487 OH488 
OA489 OH490B OH492 OH560 
OA369 OA651 OA370 OA296 
OA374 OA650 OA649 OA332 
OA331

Article   2   :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5249

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 décembre 2024 présentée par  le G.A.E.C. DE
MAUREIX dont le siège d’exploitation est situé Maureix – 19160 NEUVIC relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 26,36 hectares appartenant à Messieurs ENTRAYGUE David et CHASSAC Sébastien sis sur
la commune de NEUVIC,

CONSIDERANT que sur ces 26,36 ha, une demande concurrente sur 19,60 ha a été déposée par le G.A.E.C DE
BRAMEIX en date du 17 février 2025,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 9 juin 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 95,11 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 190,22 ha pour 2 chefs d’exploita-
tion), le G.A.E.C. DE MAUREIX relève du rang de priorité 2 (agrandissement au-delà du seuil de viabilité (70 ha/
chef d’exploitation) et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif (140 ha/chef d’exploitation)),

CONSIDERANT qu’avec 9,80 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 19,60 ha pour 2 chefs d’exploitation),
la demande du G.A.E.C. DE BRAMEIX relève du rang de priorité 1 (installation dans le cadre sociétaire dans la
limite du seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation)),
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CONSIDERANT que la demande du G.A.E.C. DE BRAMEIX est donc prioritaire sur les 19,60 ha en concurrence
(priorité 1 contre priorité 2),

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur les 6,76 ha restants de la demande du G.A.E.C. DE MAUREIX,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. DE MAUREIX domicilié Maureix – 19160 NEUVIC est autorisé à exploiter 6,76 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHASSAC Sébastien NEUVIC CR 68, YE 27, YH 1

Le G.A.E.C. DE MAUREIX domicilié Maureix – 19160 NEUVIC, n’est pas autorisé à exploiter 19,60 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ENTRAYGUE David NEUVIC CM 10, 11, 54, 56, 60, YD 34, 36 A, 36 B,
40 J, 40 K, 41 A, 41 B, 42 A, 42 B, 53 B,
53 C, 62, 115 A, 115 B, 116 A, 116 B, 151,
CO 49

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article   3   :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.
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Limoges, le 23 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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CAMILLE (16)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625067

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 février 2025) présentée par l’EARL MERCIER

CAMILLE dont le siège d’exploitation est situé 1 Route du Champ des Coudres 16140 Bessé, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 3,42 hectares, appartenant à Madame GUILLOT Louisette, sis com-

mune de Bessé,

CONSIDERANT qu’une demande concurrente a été déposée par l’EARL DES GUIGNERS, dont le siège d’ex-

ploitation est situé 14 Route de St Fraigne – Villeret – 16240 Brettes, en date du 08 décembre 2024 pour une

surface totale de 3,42 ha, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT qu’une  demande concurrente a été déposée par Monsieur FAVRE Guillaume, dont le siège

d’exploitation est situé 1 Route du Champ des Coudres 16140 Bessé, en date du 24 février 2025 pour une sur-

face totale de 3,42 ha, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à l’EARL DES GUIGNERS portant le délai d’instruction à 6 mois,

soit jusqu’au 08 juin 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que Madame MERCIER Camille, unique associée exploitante de l’EARL MERCIER Camille,

est également déclarée chef d’exploitation au sein de l’EARL MERCIER, il convient de tenir compte des sur-

faces des deux exploitations,
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CONSIDERANT qu’avec 214,71 ha de surface agricole utile pondérée par chef d’exploitation après reprise, la
demande de l’EARL MERCIER CAMILLE relève :
- du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-
sif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», pour 3,42 ha,

CONSIDERANT que l’EARL DES GUIGNERS est composée de deux associés exploitants, Monsieur RENAU-
DON Damien et Madame JOUSSEAUME Danielle,

CONSIDERANT qu’avec 70,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DES GUIGNERS
relève :
- du rang de priorité 1, « ...- consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation » pour 3,08 ha,
- du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-
mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploi-
tation» pour 0,34 ha,

CONSIDERANT  qu’avec 150,33 ha par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de Monsieur  FAVRE
Guillaume relève :
- du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-
sif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», pour 3,42 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL MERCIER CAMILLE est sur le même rang de priorité que la de-
mande de Monsieur FAVRE Guillaume,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL MERCIER CAMILLE est considérée moins prioritaire que la de-
mande de l’EARL DES GUIGNERS,
Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,
Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL MERCIER CAMILLE,  1 Route du Champ des Coudres 16140 Bessé, n’est pas autorisée à exploiter

3,42 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune/Surface Références cadastrales

GUILLOT Louisette Bessé ZB 09-49

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site

www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois

du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625068

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 février 2025) présentée par Monsieur FAVRE

Guillaume dont le siège d’exploitation est situé 1 Route du Champ des Coudres 16140 Bessé, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 3,42 hectares, appartenant à Madame GUILLOT Louisette, sis com-

mune de Bessé,

CONSIDERANT qu’une demande concurrente a été déposée par l’EARL DES GUIGNERS, dont le siège d’ex-

ploitation est situé 14 Route de St Fraigne – Villeret – 16240 Brettes, en date du 08 décembre 2024 pour une

surface totale de 3,42 ha, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT qu’une  demande concurrente a été déposée par l’EARL MERCIER CAMILLE, dont le siège

d’exploitation est situé 1 Route du Champ des Coudres 16140 Bessé, en date du 24 février 2025 pour une sur-

face totale de 3,42 ha, en vue d’agrandir son exploitation,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à l’EARL DES GUIGNERS portant le délai d’instruction à 6 mois,

soit jusqu’au 08 juin 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT  qu’avec 150,33 ha par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de Monsieur  FAVRE

Guillaume relève :

- du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», pour 3,42 ha,
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CONSIDERANT que l’EARL DES GUIGNERS est composée de deux associés exploitants, Monsieur RENAU-

DON Damien et Madame JOUSSEAUME Danielle,

CONSIDERANT qu’avec 70,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DES GUIGNERS
relève :
- du rang de priorité 1, « ...- consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation » pour 3,08 ha,
- du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-
mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploi-
tation» pour 0,34 ha,

CONSIDERANT que Madame MERCIER Camille, unique associée exploitante de l’EARL MERCIER Camille,
est également déclarée chef d’exploitation au sein de l’EARL MERCIER, il convient de tenir compte des sur-
faces des deux exploitations,

CONSIDERANT qu’avec 214,71 ha de surface agricole utile pondérée par chef d’exploitation après reprise, la
demande de l’EARL MERCIER CAMILLE relève :
- du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement exces-
sif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation», pour 3,42 ha,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur FAVRE Guillaume est sur le même rang de priorité que la de-
mande de l’EARL MERCIER CAMILLE,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur FAVRE Guillaume est considérée moins prioritaire que la de-
mande de l’EARL DES GUIGNERS,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur FAVRE Guillaume, 1 Route du Champ des Coudres 16140 Bessé, n’est pas autorisé à exploiter 3,42

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune/Surface Références cadastrales

GUILLOT Louisette Bessé ZB 09-49

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site

www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois

du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-26-00011

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au
titre du contrôle des structures - SCEA VALLADE ET

FILS (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24-415

SCEA VALLADE & fils

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/12/24) présentée par SCEA VALLADE & fils

dont le siège d’exploitation est situé BRIE SOUS ARCHIAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 21,81 hectares appartenant à LEGRAND Magali, sis sur la commune de Biron,

CONSIDERANT l’annulation des décisions du 01/04/25 prises lors de la CDOA du 25/03/25, suite à la rétracta-

tion du 19/04/25 de MERLET Boris, candidat non soumis au contrôle des structures,

CONSIDERANT que sur ces 21,81 ha (soit 56,9274 ha pondérés), une demande concurrente sur 21,81 ha (soit

56,9274 ha pondérés) a été déposée par la SCEA de MORFOND en date du 03/02/25 en vue de son agrandis-

sement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 17/06/25,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 383,4637 ha pondérés par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA

VALLADE & Fils relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agran-

dissement excessif défini dans l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 583,3004 ha pondérés par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA

de MORFOND relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agran-

dissement excessif défini dans l’article 5),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 20/05/25,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de SCEA VALLADE & FILS induisent l’attribution de 14

points :  au vu d’au moins une production sous signe officiel de qualité (3 pts), au vu de la certification HV3 (6

pts), au vu d’une démarche agroécologique (5 pts),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de SCEA DE MORFOND induisent l’attribution de 15

points : au vu d’au moins une production sous signe officiel de qualité (3 pts), de la structuration et l’analyse du

parcellaire (5 pts) et de la situation personnelle du demandeur (5 pts) pour avis motivé du propriétaire et pour

l’adhésion à une structure collective (2 pts).

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de SCEA DE MORFOND présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de SCEA VALLADE & FILS est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA VALLADE & Fils,72 route d’Allas 17520 BRIE SOUS ARCHIAC, n’est pas autorisée à exploiter 21,81

ha (soit 56,9274 ha pondérés) de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEGRAND Magali BIRON

ZC 0156, ZC 0190, ZD 0095,

ZD 0097, ZD 0102, ZD 0106,

ZD 0106 ,ZD 0108, ZD 0108,

ZD 0132, ZD 0132.
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 26/05/25

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-07-04-00002

1 - décision préfectorale portant attribution du
renouvellement du label VAH de Cognac
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